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Cérémonie des vœux aux personnalités  
  

Lundi 15 janvier 2018 

  
Discours de Nicolas Perruchot 

Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher 

Seul le prononcé fait foi 

 

Monsieur le Préfet, 

Messieurs les parlementaires, 

Mesdames et Messieurs les Maires, 

Monsieur le Président du Conseil Économique, Social et Environnemental de la Région, 

Monsieur le Procureur de la République, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers régionaux et départementaux, 

Mesdames et Messieurs les élus, 

Mesdames et Messieurs les Officiers supérieurs, 

Messieurs les Présidents des Chambres consulaires, 

Mesdames, Messieurs, 

 

2017 fut l’année du changement. La dernière élection présidentielle a créé la surprise en 

révélant un candidat peu connu du grand public et n’ayant encore exercé aucun mandat 

politique. Les Français ont choisi le renouvellement, en rupture avec les modèles du 

passé. 

 

Après les élections législatives, le Conseil départemental a lui aussi vécu une transition 

dans sa gouvernance… mais cette fois, dans la continuité ! Depuis le 11 juillet dernier, j’ai 

l’honneur de succéder à Maurice LEROY qui, après 13 ans à la tête du Loir-et-Cher, a 

décidé de se consacrer à son mandat de Député. 
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Merci, cher Maurice, pour tout ce que tu as fait pour ce département. Ton attachement 

viscéral à notre territoire, ta présence quotidienne sur le terrain, ton engagement pour la 

défense de la ruralité auront marqué durablement le Loir-et-Cher. 

 

J’aimerais profiter de cette occasion pour remercier toutes celles et tous ceux qui se 

dévouent au service de notre santé et de notre sécurité, les personnels soignants, les 

forces de police et de gendarmerie. Nous savons que vous exercez votre métier dans des 

conditions souvent bien difficiles mais sachez à votre tour, que votre engagement de 

chaque jour force notre admiration et notre reconnaissance. 

 

Je voudrais saluer Monsieur le Préfet. Nous travaillons chaque jour ensemble pour faire 

avancer les dossiers majeurs du département. La communion de pensée, ou au moins la 

clarté de nos relations avec l’État est un impératif. Je veux vous remercier pour l’ampleur 

de la tâche que vous avez accomplie en 2017. Notre rythme de travail a été 

particulièrement exigeant. Je ne vous surprendrai pas en vous disant que je n’ai pas 

l’intention de ralentir en 2018. 

 

Je n’oublie pas nos valeureux sapeurs-pompiers qui œuvrent au quotidien pour la 

protection de la population. Sous le commandement du Colonel AIGUEPARSE, que je 

remercie pour son efficacité, nos pompiers ont effectué plus de 23 000 sorties l’année 

passée. Je salue Pascal BIOULAC, Vice-Président du Conseil départemental. Pascal a 

pris la tête du Conseil d’administration depuis quelques mois. Il forme un duo de choc 

avec le Colonel. Malgré leurs origines auvergnates, je n’ai pas eu trop de difficultés à les 

convaincre de poursuivre, en 2018, notre effort financier. Nous investirons ainsi 500 000 

euros supplémentaires cette année afin que nos soldats du feu puissent être dotés 

d’équipements encore plus performants. 



3 
 

 

Permettez-moi de saluer également tous les agents départementaux dont je mesure 

chaque jour le dévouement, et d’adresser mes remerciements au Directeur général des 

services, Xavier PATIER, dont le grand professionnalisme permet chaque jour une parfaite 

conduite de notre projet politique.  

Je voudrais également rendre hommage à Catherine LHÉRITIER, Vice-présidente en 

charge du personnel, qui fait un travail remarquable à l’écoute des agents et des 

partenaires sociaux. 

 

J’ai la chance d’être à la tête d’un département où la grande majorité des élus est très 

impliquée. J’ai conscience que notre territoire n’est ni le plus riche, ni le plus grand, ni le 

plus peuplé. Nous avons certes des atouts. Mais pour pouvoir continuer à être attractifs, 

pour parvenir à poursuivre notre développement, pour faire grandir notre territoire, nous 

avons, en tant qu’élus, un impératif : nous devons travailler ensemble.  

Eh bien, vous savez quoi ? Ça marche ici en Loir-et-Cher. 

 

Cette année comme l’an passé, le budget du Département a été adopté à l’unanimité. Vos 

30 conseillers départementaux ont décidé d’unir leurs voix et de voter ensemble le budget. 

Merci !! Je me réjouis de ce consensus, fruit du climat d’écoute et de respect mutuels 

tellement précieux au sein de l’Assemblée départementale. J’espère de tout cœur le voir 

perdurer dans les années à venir. C’est rare et je mesure pleinement la chance qui nous 

est donnée de travailler en bonne intelligence malgré, quelquefois, nos divergences 

d’opinion, qui enrichissent nos débats sans nous opposer. Permettez-moi de remercier 

publiquement Geneviève BARABAN, Présidente du groupe Loir-et-Cher Autrement, 

Stéphane BAUDU, Président du groupe Modem, et Pascal BRINDEAU, Président du 

groupe Union Pour le Loir-et-Cher. 
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Afin de poursuivre nos travaux en commun, je viens d’ailleurs de confier à Monique 

GIBOTTEAU, 1ère Vice-présidente en charge des solidarités, et à Geneviève BARABAN, la 

mission de travailler ensemble sur la thématique du vieillissement. L’heure est au 

rassemblement. 

Face à des enjeux de société aussi majeurs que l’accompagnement de la dépendance 

dans le grand âge, élus de tous bords doivent pouvoir laisser leurs différences de côté 

pour construire un projet commun. 

 

Avec mon expérience de la vie politique, je peux affirmer, plus que jamais, que la division 

est inopérante.  

Aujourd’hui, mon véritable parti, c’est le Loir-et-Cher. Je suis prêt à travailler avec 

quiconque sera capable de faire sienne cette devise !! 

 

À l’image de Ralph Emerson qui écrivait : « La trop grande contemplation des obstacles 

engendre la faiblesse », je ne vais pas me lamenter une fois de plus sur les contraintes 

budgétaires qui pèsent sur les collectivités. Cette aporie, vous ne la connaissez que trop 

bien, toutes et tous. Alors, au lieu de m’y complaire, à défaut de m’y plaire, j’ai choisi d’en 

faire le tremplin de notre politique départementale. 

 

Ma méthode : réalisme et innovation. Ces deux mots d’ordre nous permettront d’investir 

cette année plus de 52 millions d’euros pour financer les projets phares du Département et 

cela, en tenant notre engagement de ne pas augmenter la fiscalité. 

 

Mes priorités sont simples : améliorer la qualité de vie des Loir-et-Chériens et développer 

l’attractivité de notre territoire. 
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Je souhaite que le Département offre à ses habitants une administration moderne qui 

s’applique à simplifier les démarches administratives et à les rendre plus transparentes 

pour l’usager. Le service public peut, il a même le devoir d’être performant et efficace. 

 

Il y a tout juste un an, nous lancions Job 41, première plateforme collaborative réservée 

aux allocataires du RSA, dans le but de favoriser un retour à l’emploi direct et pérenne. 

 

Aujourd’hui, ce sont près de 200 personnes qui ont retrouvé une activité et leur dignité 

grâce à cette application. Cette innovation, ainsi qu’une légère embellie économique, nous 

aura permis de réaliser 1,4 M € d’économies et de baisser pour la première fois, le budget 

consacré au RSA.  

L’innovation, ça marche. Et dans notre département, ça rapporte... 

Christina BROWN continuera de piloter ce projet avec enthousiasme et détermination. Je 

lui adresse toutes mes félicitations, ainsi qu’à ses équipes, pour leur formidable travail. 

 

En 2018, nous allons donc continuer à innover. Notre priorité concerne un public qui a 

besoin de toute notre attention : je veux parler des personnes handicapées. 

Notre Département expérimentera à partir de juin prochain un nouvel outil qui permettra 

de faire en ligne toutes les démarches liées au handicap. Il sera également possible 

d’avoir un suivi en ligne de l’état d’avancement de son dossier. Florence DOUCET, 

Présidente de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, porte ce projet en 

donnant toute son énergie pour améliorer le quotidien des personnes handicapées dans 

notre département. 
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Si nous proposons des services en ligne, nous devons en garantir un accès équitable pour 

tous. 

 

« Dans le nouveau monde, ce n’est pas le gros poisson qui mange le petit. C’est le plus 

rapide qui mange le plus lent ». Cette citation de Klaus SCHWAB, économiste allemand et 

président du Forum Économique Mondial, résume très bien la révolution que nous vivons. 

Pour améliorer la performance de nos entreprises, pour soutenir plus efficacement nos 

agriculteurs, pour attirer toujours plus de touristes, pour faciliter l’apprentissage des 

savoirs de nos collégiens, lycéens, étudiants, il faut nous adapter au nouveau monde. 

Sans attendre. 

Pour cela, il est impératif que notre département puisse réussir sa mutation numérique. 

Cette évolution passe par le développement de la fibre. Une connexion rapide, sécurisée, 

des Grouëts à Fréteval, de Selommes à Valaire, de Saint-Julien de Chédon à Champigny-

en-Beauce, du Plessis-Dorin à Orçay. 

 

Avec Bernard PILLEFER, Président du Syndicat mixte Val de Loire numérique, nous 

avons annoncé à la presse ce matin, que d’ici 2022, 100% du département, jusqu’au 

moindre habitat isolé, disposera de la fibre optique ; ce qui va bien au-delà du dispositif et 

des objectifs envisagés au départ. C’est une excellente nouvelle !!  

Et ce n’est pas la seule bonne nouvelle. La remarquable négociation menée par Bernard 

et Cédric BELLAN, a permis de réduire considérablement le coût de l’opération.  

Soutenu par l’État, la Région et les Communautés de Communes, ce projet, financé et 

déployé par les 2 départements phares du Val de Loire (37 et 41), oblige chaque 

collectivité à investir massivement. Pour les intercommunalités du département, c’est un 

engagement de plusieurs millions d’euros. 
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J’ai donc décidé que le Conseil départemental financerait 80% du reste à charge pour les 

intercommunalités. Cela représente environ 4 millions d’euros d’économie pour les 

communautés de communes. 

 

Le déploiement de la fibre, structurant pour le territoire, profitera dès son lancement à 

l’économie et aux entreprises locales, à la fois parce que celles-ci réaliseront la majeure 

partie de la construction des réseaux et parce que 60 000 heures seront réservées à des 

demandeurs d’emploi loir-et-chériens, dans le cadre de chantiers d’insertion. 

 

Cette transition vers une administration dotée d’outils numériques et d’un maillage de 

réseaux performants est une nécessité. Il en va de l’avenir de notre territoire. Dans une 

économie mondialisée, tournée vers la connaissance, la qualité de vie qu’offrira notre 

département fera sa force. 

Big ou Open, notre collectivité est productrice et exploitante de données publiques. Celles-

ci sont de plus en plus stratégiques : le pilotage de notre activité passera par la 

performance dans la gestion, le partage et l'exploitation des données : données RH, 

données financières, données métiers, données usagers. La bonne valorisation et 

l’exploitation immédiate des données seront des clés essentielles pour faire du Loir-et-

Cher un département plus attractif.   

 

Notre département doit pleinement jouer son rôle de pôle d’équilibre, trait d’union 

intelligent le long de l’axe ligérien entre les métropoles de Tours et d’Orléans. Cette idée 

de pôle d’équilibre doit nous permettre de continuer de profiter du dynamisme de nos 

voisins. 
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Un territoire dynamique est un territoire où les liaisons routières sont optimisées. Nous 

devons donc poursuivre notre politique de développement des grands axes routiers, afin 

de fluidifier vos déplacements ; et nous devons également investir massivement pour votre 

sécurité. 

15,4 millions d’euros seront consacrés cette année à cet objectif. 

En 2018, nous achèverons l’aménagement du rond-point de Cap’Ciné, en limitant au 

maximum l’impact sur les conditions de circulation, pour une liaison nord-sud fluidifiée.  

 

Je me réjouis que cette opération ait vu le jour en partenariat avec Agglopolys. Et j’en 

profite pour saluer son Président, Christophe DEGRUELLE. Nous avons su trouver 

rapidement un terrain d’entente pour ce projet structurant. Je formule le vœu que nous 

pourrons aussi trouver un accord pour la nécessaire seconde sortie d’autoroute sur l’A10. 

C’est un aménagement capital pour le développement économique de l’Agglo dans les dix 

ans à venir. Merci au soutien constant de la CCI et de son Président Yvan Saumet. 

 

L’attractivité de notre département ne doit pas se faire au détriment des territoires ruraux. 

C’est ce qui a poussé le Loir-et-Cher à soutenir depuis plusieurs années les petites 

communes, à travers la Dotation de Solidarité Rurale. 

Nous sommes le premier partenaire des communes rurales. Cette dotation a ainsi permis 

de financer plus de 1600 projets depuis son lancement. C’est pourquoi nous 

maintiendrons les 5 millions d’euros par an de Dotation de Solidarité Rurale au bénéfice 

des communes de moins de 2 000 habitants.  

 

Je souhaite aussi que notre soutien permette d’accompagner des projets à vocation 

environnementale. Pas pour céder à un effet de mode. Mais pour inciter les communes à 

développer des investissements durables et respectueux de l’environnement. 
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Sous l’impulsion de Louis de REDON, le Conseil départemental a décidé de renforcer sa 

politique en faveur de l’amélioration du cadre de vie en votant la création d’une nouvelle 

dotation, la Dotation Départementale d’Aménagement Durable, qui profitera aussi bien aux 

communes qu’aux intercommunalités. 1 million d’euros sera consacré à des projets tels 

que l’aménagement des pistes cyclables, la protection de la biodiversité ou encore la 

construction de bâtiments intelligents. 

 

Des bâtiments intelligents à nos collèges, il n’y a qu’un pas que nous devons franchir en 

permettant à nos jeunes de profiter des dernières technologies en matière 

d’apprentissage. 

 

C’est pourquoi j’ai souhaité que les enseignants et les élèves des 26 collèges de Loir-et-

Cher disposent de matériel innovant et efficace. Pendant 4 ans, chaque classe de 5ème 

sera donc équipée de tablettes numériques SQOOL, spécialement conçues dans un but 

pédagogique. Ces tablettes sont fabriquées en France et développées en lien avec le 

Ministère de l’Éducation nationale. Elles permettent un apprentissage interactif et 

représentent une innovation éducative très intéressante pour tous les élèves, quel que soit 

leur niveau. 

 

Isabelle GASSELIN aura à cœur de faire de ce projet un marqueur de notre politique 

éducative. 

7 millions d’euros seront consacrés à cet investissement très important. 

 

 

 



10 
 

À ses côtés, Claude DENIS aura la lourde tâche de mener le projet de transformation des 

bâtiments abritant nos collégiens. Pour les nombreux chantiers à venir de rénovation ou 

de reconstruction de nos établissements, je souhaite redéfinir notre cahier des charges 

afin de construire des bâtiments ayant une performance énergétique supérieure à la 

norme BBC. 

 

J’ai enfin la volonté d’améliorer la qualité des repas que nous servons à nos collégiens. 

Ces dernières semaines, j’ai multiplié les visites auprès de nos producteurs locaux. Nous 

produisons presque de tout dans notre département : fruits, légumes, pâtes, viandes, 

œufs, mais aussi fruits secs ou produits laitiers. Des produits bio qui permettent de 

manger sainement. Nos producteurs ont du talent… et nos collégiens de l’appétit !! Tant 

mieux. Nous proposons déjà des repas en circuits courts dans certains de nos collèges. 

J’en profite pour remercier nos cuisiniers qui démontrent une motivation géniale pour 

permettre à nos ados de manger sainement à la cantine.  

 

Mais il faut aller plus loin encore. Je souhaite donc fixer un objectif chiffré précis : 50% des 

repas dans nos cantines devront provenir de circuits de proximité d’ici 2022. Nous servons 

1,4 million de repas par an dans nos collèges. Cela fera 700000 repas issus de nos 

productions locales dans les assiettes de nos collégiens. Pour cela, nous aurons besoin 

de nous organiser avec les producteurs, avec les associations (je pense à Bio-Solidaire 

dont le savoir-faire est reconnu), avec les cuisiniers. Il faudra organiser la production, 

développer un savoir-faire logistique et tenter de convaincre les autres gestionnaires de 

restaurants collectifs. Je pense aux EHPAD ; mais aussi aux écoles ; pourquoi ne pas 

également s’allier avec les lycées ? 
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Je voudrais terminer mon propos en vous parlant de tous ceux qui, venant des 4 coins de 

France ou de l’étranger, révèlent chaque jour le potentiel de notre territoire. Ces touristes, 

je voudrais les remercier car c’est grâce à eux que le Val de Loire est une destination 

phare en France. 

Bravo et merci aux équipes de Chambord, qui ont accueilli plus d’1 million de visiteurs 

cette année ! (dont le Président de la République…) 

 

Bravo et merci à Rodolphe, Sophie et Delphine Delord, entrepreneurs visionnaires et 

bâtisseurs… et aux pandas !! Yuang Meng est d’ailleurs devenu le plus célèbre des Loir-

et-chériens en quelques mois. 

 

Bravo et merci à Chaumont, à Cheverny, à Blois et à tous les sites merveilleux qui font 

l’attractivité record de notre département. De très nombreux sites ont eu en 2017 une 

croissance à 2 chiffres. 

 

Comme vous le savez, nous sommes la plus belle destination au Monde ! Il est primordial 

de le faire savoir. C’est pourquoi nous nous sommes associés aux sites touristiques 

majeurs et aux collectivités voisines pour le lancement de grandes campagnes de 

communication auprès de la clientèle d’Île-de-France. Au printemps et à Noël 2017, les 

gares parisiennes, les quais de métro, les tables de bistrot étaient couverts d’affiches 

promouvant le Val de Loire. Les résultats ont été au-delà de notre espérance. C’est 

pourquoi nous réitérons cette opération en 2018. 

 

Le Conseil départemental va continuer d’investir pour le développement touristique du 

Loir-et-Cher. Nous travaillons main dans la main avec tous les acteurs du territoire afin de 

développer et de diversifier notre offre.  
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Afin d’améliorer l’accueil des touristes, les projets hôteliers de qualité fleurissent en ce 

moment : à Chambord, où un magnifique hôtel sera inauguré au printemps. À Blois 

ensuite, où nous poursuivons ensemble une étude d‘implantation prometteuse ; Chaumont 

travaille aussi sur un projet enthousiasmant.  

Bien entendu, je pense qu’il ne suffit pas de proposer de nouvelles offres d’hébergement 

pour gagner des parts sur ce marché très concurrentiel. 

Nous devons également réfléchir ensemble afin d’allonger la saison et d’accueillir, y 

compris durant les mois d’hiver, une clientèle touristique d’affaires.  

 

En 2018, notre investissement sera aussi technologique. Nous travaillons depuis plusieurs 

mois avec la start-up Timescope qui développe des bornes interactives permettant des 

visites virtuelles en libre accès. Timescope est présent ce soir et vous pourrez tester leur 

matériel dans la deuxième partie de la soirée. 

 

Enfin je ne peux pas évoquer 2017, sans parler de l’opération qui vous a permis de visiter 

gratuitement Chambord durant un mois. Le moins que l’on puisse dire est que cette 

opération aura été un grand succès populaire !! Votre amour pour le patrimoine a été 

incroyable puisque vous avez été plus de 41 000 Loir-et-chériens à répondre présents à 

mon invitation et à profiter des jardins et du château de Chambord et je m’en réjouis.  

Nous vivons dans un département au patrimoine exceptionnel et il est naturel de rendre à 

ses habitants un peu de ce qui leur appartient. 

Depuis plusieurs semaines, vous êtes nombreux à me demander si cette opération sera 

reconduite en 2018 ? Et quelle visite gratuite nous allons vous proposer pour cette 

nouvelle année ? 
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En 2018, c’est au Domaine de Chaumont-sur-Loire que nous vous donnons rendez-vous. 

En effet, le Département a décidé de s’impliquer à nouveau dans ce Domaine régional en 

le soutenant financièrement. Pendant un mois, Chaumont sera à vous. J’espère que vous 

serez de nouveau nombreux à profiter de cette belle opération.  

Comme vous êtes nos meilleurs ambassadeurs, et parce que notre département regorge 

de sites remarquables, je vous propose non pas 1 mais 2 sites pour 2018 : et j’ai choisi, 

les jardins du Plessis-Sasnières pour vous accueillir là encore gratuitement, pendant cette 

même période. 

 

Chers amis,  

À l’aube de cette nouvelle année, recevez tous mes vœux de santé, d’épanouissement 

personnel et professionnel. Que 2018 soit pour le Loir-et-Cher, et pour vous toutes et tous, 

une année riche en projets innovants et en découverte de ses beautés naturelles et 

architecturales. 

 

Permettez-moi, pour terminer, de reprendre les paroles de notre regretté Jean 

d’Ormesson qui, longtemps après sa mort, continuera de nous faire aimer passionnément 

la vie : 

« Il est des jours, des mois, des années interminables où il ne se passe presque rien. Il y a 

des minutes et des secondes qui contiennent tout un monde. » Aussi, profitez bien de 

chaque seconde de cette nouvelle année. 

 

Belle et heureuse année 2018 à tous ! 

Je vous remercie. 


